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ETUDES GEOPHYSIQUES DANS LE LAC LEMAN
INTERPRETATION GEOLOGIQUE

PAR

C. SERRUYA1, O. LEENHARDT2 et Aug. LOMBARD3

INTRODUCTION

Dans le cadre de l'etude de la sedimentation du Leman, C. Serruya a entrepris
d'utiliser les methodes du sondage sismique continu pour reconnaitre la nature des

sediments qui recouvrent le trefonds rocheux. La collaboration du Laboratoire de

Geodynamique de la Sorbonne et du Musee Oceanographique de Monaco a permis
d'abord une reconnaissance au sondeur de vase (Mud Penetrator debut avril 1964.

Les services de la Compagnie Generale de Geophysique (C.G.G.) ont ete employes

pour le sondage sismique continu (Sparker) fin avril 1964 4. Le sondeur de vase de

Monaco a ete utilise aussi pendant cette campagne. Le fonctionnement simultane
des deux appareils ne presente pas d'inconvenient technique et leurs resultats se

completent bien.

Grace au Research Committee de la National Geographic Society, le Musee
Oceanographique de Monaco a dispose ensuite d'un appareillage de sondage sismique
continu plus perfectionne et transportable (O. Leenhardt, 1965); l'etude a ete

reprise ä l'aide du Boomer 1000 J et du sondeur de vase en novembre-decembre 1964.

Ce sont les resultats de ces trois campagnes que nous presentons ici (fig. 1).

O. Leenhardt, ingenieur geophysicien, a assure le fonctionnement optimum du

materiel dans le milieu lacustre.

O. Leenhardt et C. Serruya ont pourvu ä l'organisation materielle des campagnes
et depouille les enregistrements.

C. Serruya, geologue, a effectue Interpretation geologique des donnees geo-
physiques.

A. Lombard, professeur ä l'Universite de Geneve, a discute et complete les

hypotheses proposees et a dirige la redaction du present travail.
Les trois campagnes ont dure environ six semaines. Le travail de depouillement

et d'interpretation a occupe plusieurs mois.

1 Centre de Recherches Geodynamiques, 74, Thonon.
2 Musee Oceanographique, Monaco.
3 Institut de Geologie de l'Universite de Geneve.
4 Credit special du Centre National de la Recherche Scientifique.
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I. APPAREILS ET METHODES

A. LES APPAREILS ET LEUR MISE EN CEUVRE

12 kHz, deborde sur le flanc du navire.

hydrophone MP-510 et Sparker 1000 J, traines ä 70 m derriere
le navire, avec enregistreur Alpine ä balayage de 250 ms, sans

programme.

Boomer 1000 J, ä proximite immediate du navire, hydrophone
HS-MP 4 ä 50 m environ derriere le navire avec enregistreur E.G.
et G. 254, ä balayage variable et programme; filtres: 200-800 Hz.

successivement le Moise du Centre Geodynamique de Thonon

pour le sondeur de vase seul, le Chablais de la C.G.N, pour le

Sparker, un chaland remorque par une vedette de l'I.N.R.A. pour
le Boomer.

de 1 ä 4 nceuds selon les conditions de bruit et de navigation.

ä l'estime avec le Moise, avec deux topographes ä terre ensuite.

La topographie, sans etre tres precise, est coherente. Grace ä la
Gendarmerie Nationale, des postes AN-GRC 9 ont permis les

liaisons topographiques. Les routes effectuees sont reportees sur
le plan de position general (fig. 1).

B. Methodes

Les methodes et les caracteres techniques des enregistrements ont ete decrits

precedemment (P. Crouzet, 1964a et b; O. Leenhardt, 1964, 1965).

Nous ne ferons que rappeler les principes generaux des methodes employees et
certaines caracteristiques necessaires ä la comprehension de l'analyse des enregistrements.

1. Sondeur de vase

a) Principe du fonctionnement: «la decharge d'une capacite dans un circuit
contenant une self (bobine) et une capacite (transducteur) fait osciller ce circuit ä

une frequence preferentielle. II s'ensuit que le transducteur, en regime force, emet

un train d'ondes elastiques. Celles-ci sont reflechies par les discontinuity physiques
du fond et du trefonds, regues par le meme transducteur, amplifiees et enregistrees »

(O. Leenhardt, 1964).

Sondeur de vase:

Sparker:

Boomer:

Navires:

Vitesse :

Topographie:



CHATEL S* DENIS

Trajets de navigation pendant la campagne
Boomer et de sondeur ä vase (novembre et decembre 1964)

rig. J.

Cadre geographique, localisation des trajets de navigation des campagnes de sondage sismique
continu. A B direction de la coupe geologique de la figure 13, cote moyenne du p]an d'eau

du Leman: + 372 m.

CHILLON
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b) Par faible profondeur, les enregistrements sont nets. Lorsque la profondeur
d'eau excede 120 m, un fond plat s'inscrit en une ligne irreguliere, avec l'enregis-
treur 5" du Mud Penetrator; ceci est dü au fait que le moteur synchrone de l'en-
registreur 5" n'est pas contröle; il suit les variations faibles, du regime du groupe
electrogene. D'autre part, passe 200 m de profondeur, le fond n'apparait plus. Avec
le Seismic recorder E.G. et G. 254, qui est regule, quelques essais ont ete faits qui one

permis d'obtenir une image des structures du fond dans les zones les plus profondes.

2. Le sondage sismique continu

a) Principe de fonctionnement:

Sparker: le sparker utilise le bruit d'une etincelle electrique dans l'eau produite
sous une tension de 4000 ä 10 000 V.

Boomer: «le boomer ne differe du sparker que par l'emetteur electro-acoustique.
Au lieu de provoquer une etincelle electrique, la decharge des capacites est envoyee
dans une bobine plate, ä spirale de cuivre, contre laquelle est fixe un disque en aluminium.

L'effet des forces electro-magnetiques lors de la variation rapide du courant
est d'ecarter violemment la plaque de la bobine, creant ainsi une impulsion elastique. »

(O. Leenhardt, 1965).

b) Sur les enregistrements, les profondeurs sont transcrites en unites de temps.
Ce temps represente la duree du trajet aller et retour de l'onde elastique, de la surface
du miroir considere; il s'inscrit sur l'enregistrement du haut vers le bas.

Dans l'eau, la vitesse de propagation est de 1450 m/s. Dans les vases, les mesures
de vitesse dans deux carottes effectuees au Bureau d'Etudes Oceanographiques ä la
Marine Nationale par J. Merle (communication orale) ä l'aide d'un celerimetre
Bockel sont:

— pour la vase lacustre: V 1450 m/s
— pour la vase glaciaire: V 1650 m/s.

Nous proposons:
V 1500 m/s dans les vases superficielles (V)
V 1700 m/s dans les vases profondes (S)

V 2200 m/s dans la couche supramolassique (C).

La C.G.G. transposant des mesures faites ä terre a utilise:

V 1500 m/s dans l'eau
V 2500 m/s dans le recouvrement.

Ces valeurs sont arbitraires. Elles introduisent une erreur par exces sur les

valeurs des profondeurs exprimees en metre du rapport P. Crouzet et des isobathes

publiees par C. Serruya. Nous retiendrons la valeur de 2500 m/s dans la moraine.

Archives des Sciences. Vol. 19, fasc. 2, 1965. 12
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Les valeurs des vitesses exprimees ci-dessus sont donnees ä titre d'illustration;
mais en dehors des mesures que nous n'avons pu effectuer que sur des carottes de 5 m.
elles ne reposent que sur des compilations. C'est ä cause de l'imprecision de nos
connaissances actuelles sur la vitesse de propagation des ondes elastiques dans les

vases que nous avons prefere exprimer nos resultats en temps (c'est-ä-dire en duree
de parcours de l'onde elastique), au lieu de les convertir en epaisseur. Par suite de

l'inegalite d'epaisseur des formations de vitesses differentes, la topographie ainsi
dessinee est legerement deformee (fig. 2).

ms
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•200
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74«. 582

600

Fig. 2.

Coupe temps-profondeur pour les differentes formations, ms milliseconde.

H. ANALYSE DES ENREGISTREMENTS

A. SONDEUR DE VASE

Differents types de vases sont rencontres. lis ont ete decrits anterieurement

par L. Glangeaud, O. Leenhardt et C. Serruya (1964). Des enregistrements
complementaires effectues ensuite en precisent la classification (modifiee).



INTERPRETATION GEOLOG1QUE 183

1. Vase rubanee

Elle apparait sur l'enregistrement sous forme de strates regulieres et paralleles,
successivement blanches et foncees. La finesse de resolution est d'environ 15 cm;
les strates observees ne correspondent done pas aux microvarves de taille milli-
metrique. Etant donne la methode employee, nous pouvons seulement dire que ces

couches alternees correspondent ä des variations de densite du sediment qui se

repetent un certain nombre de fois.
Ce type peut presenter deux aspects differents:

— vase rubanee reposant directement sur un reflecteur puissant (moraine ou
molasse). L'epaisseur varie de 1 k 10 m (fig. 3).

20 m

Fig 3.

Vase rubanee reposant sur un reflecteur. Coupe enregistree au large d'Yvoire sur le trajet Saint-Prex-
Yvoire, profondeur de l'eau: 90 m. Le reflecteur est ici de nature morainique.

— vase rubanee dont on n'atteint pas la base par suite de l'epaisseur plus grande
du depot (fig. 4).

F,g. 4.

Vase rubanee ou la base n'est pas atteinte. Coupe enregistree dans le Petit-Lac ä 1'ouest d'Yvoiie
par 60 m de fond.
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Les vases rubanees, comme d'ailleurs les vases ä structures en pagodes decrites

plus bas, epousent la forme du trefonds sur lequel elles reposent. Ce trefonds pre-

sente une pente generale et des ondulations locales. La pente du trefonds peut

depasser 10 pour cent. On peut admettre que la vase se depose en strates paralleles

sur de telles pentes.

Lorsque des strates paralleles et inclinees recoupent la topographie legerement

inclinee du fond, avec par rapport ä celui-ci des pentes de 0,5 ä 1 pour cent, il est

permis de penser que ces vases ont subi des deformations (fig. 5).

2. Vases ä structures « en pagodes »

En certains endroits des enregistrements, apparaissent des figures de deformation

du litage (fig. 6).

20m

Fig. 6.

Structures « en pagodes ». Coupe enregistree au large de Saint-Prex sur le trajet Saint-Prex-Yvoire,
profondeur de 1'eau 80 m.

Description:

Ces figures apparaissent dans une vase rubanee, par renforcement de la teinte,

revelant une forme en toit de pagode qui n'interrompt pas necessairement la

stratification de la vase. Nous proposons de les appeler structures « en pagodes». Ces

figures atteignent 10 ä 15 m de hauteur. Elles se repetent avec une periodicite de

l'ordre de 20 m. Les flancs des pagodes presentent en general une legere concavite

vers le haut.
Des variations existent neanmoins suivant les differentes regions du lac.



Fig. 5.

Reflecteur recoupant la topographie sous-lacustre. Coupe enregistree dans le Petit-Lac entre Yvoire

et Nyon par 70 m de fond.
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Conditions bathymetriques:
Les structures en pagodes n'apparaissent qu'entre 30 et 160 m de profondeur.

Cependant la limite inferieure est mal etablie pour les raisons techniques decrites

plus haut.

Conditions de pente:

Les structures en pagodes n'apparaissent que sur les pentes superieures ä 3 pour
cent. On en trouve sur les pentes allant jusqu'ä 25 pour cent.

Conditions sedimentologiques:
3 m de vase rubanee au moins sont necessaires pour l'apparition des pagodes.

Age:

Les structures en pagodes n'apparaissent pas en general, sur les enregistrements
boomer. Elles ne peuvent pas etre dues ä des artefacts d'appareillage ni ä des

interferences dues ä la pente. De recents carottages permettent de rattacher ces structures
ä des sediments d'äge preboreal.

Remarque:

Dans l'impossibilite de prendre plusieurs carottes sur une meme structure

(reperage trop imprecis du bateau et surtout du point d'impact du carottier) aucune
correlation n'apparait pour l'instant avec les resultats sedimentologiques.

Interpretation:
A la suite de la premiere campagne, nous avons cru (L. Glangeaud, O. Leen-

hardt et C. Serruya, 1964) pouvoir expliquer ces structures par des phenomenes

periglaciaires. Elles ne semblent cependant pas pouvoir etre interpretees comme des

fentes de gel. Le professeur J. Dylick \ consulte par lettre, ecrit ä ce sujet.
« L'existence des fentes me semble plutöt douteuse parce que les couches ne

sont pas rompues et elles semblent traverser tranquillement les fentes apparentes.
» Meme dans les pays beaucoup plus continentaux que la region du lac Leman,

comme par exemple la Pologne ou la Hongrie, la plus grande profondeur des fentes

en coin pleistocenes ne depasse pas 4 ou 5 m. Dans le cas de votre section, la
profondeur des fentes serait de 12 m. »

3. Zones sans penetration

Dans certaines conditions l'enregistreur n'indique que le fond. Ce sont les zones

oil la densite est assez elevee pour absorber toute l'energie emise: vase compacte
ou sable.

a) Placages de terrasses deltaiques:

1 Instytut Geograficzny Universytetu Lodzkiego.
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Pres de l'embouchure de quelques rivieres (ex.: le Redon), la topographie montre
un plateau entre 6 et 8 m, puis une rupture de pente accusee jusqu'ä 15-16 m rejoi-
gnant, apres inflexion, la pente normale du fond. La penetration est faible ou nulle.

Devant le Redon, nous avons carotte du sable. Dans ce cas la composition detritique
du depot forme un ecran. Une etude recente montre avec precision la topographie
de cette zone cötiere: la rupture de pente parait generale (P. Mercier, L. Pusztaszeri,
J.-P. Vernet, 1965).

A l'embouchure de la Promenthouse, cette topographie se complete par des

reflecteurs Continus en amont et en aval de la rupture de pente sous laquelle ils sont

masques; ccux-ci sont discordants par rapport au plateau mais deviennent paralleles

P

Fig. 7.

Terrasse deltai'que sous-lacustre de la Promenthouse (Petit-Lac). Profondeur de l'eau dans la partie
horizontale de l'enregistrement: 7 m.

au fond vers le large (fig. 7). Cette disposition rappelle, ä une echelle, plus reduite la

« knee line » de l'accumulation sedimentaire en bordure du plateau, decrite par
Edgerton et Leenhardt au large de Monaco.

b) Moraines:
Au nord d'Yvoire, on sait depuis F.-A. Forel (1892) que le fond est constitue

par la moraine affleurante. Cette formation n'est pas penetree ä cause de sa granulomere

trop grossiere et heterogene.
Sur les flancs de la barre d'Yvoire, la vase est deposee en biseau (voir fig. 3).

c) Cönes de dejection (Dranse):
La encore aucune penetration n'est observee ä cause de la nature caillouteuse

du delta.

B. SONDAGE SISMIQUE CONTINU

Nous observons quatre horizons principaux.

1. Horizon M
C'est le plus profond. II presente une surface irreguliere, largement ondulee,
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souvent avec une surface en marches d'escalier. Cet horizon est caracteristique
entre Ouchy et Saint-Prex. Le meme aspect est observe entre Evian et Cully, bien
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que sur la partie mediane de ce trajet, l'horizon M soit peu clair par suite de la trop
grande vitesse de navigation. Sur cette coupe, la profondeur maximale est de 700 ms.

Comme la molasse affleure sur la rive suisse entre Lausanne et Saint-Prex, nous
lui avons identifie l'horizon M. La molasse constitue done le trefonds du Grand-Lac
entre les lignes Yvoire-Saint-Prex et Meillerie-Rivaz. Elle affleure aussi sur les rives
du Petit-Lac.

Sa profondeur maximale est de l'ordre de 360 ms ä l'Est de la Promenthouse.
Sur la ligne Saint-Prex-Yvoire se trouve un col ä 300 ms qui deprime la zone de

l'anticlinal d'Yvoire, visible sur le trajet Yvoire-baie de Sciez. Dans le Grand-Lac
la molasse forme un fosse, d'abord large et peu profond, Oriente SW-NE de Sciez

au large de Thonon puis WSW-ENE jusqu'au sud de Pully tournant ä la direction W-E
jusqu'ä la ligne Meillerie-Rivaz. La, ä sa plus grande profondeur, la molasse se perd,
sous un recouvrement opaque. C. Serruya a decrit cette topographie comme « une
grande vallee qui semble prendre sa source dans la baie de Sciez, « qui regoit du
nord et de l'ouest des affluents et coule vers l'est ».

Cette vallee est dissymetrique, le thalweg est toujours plus proche de la rive sud

du lac. Mais alors qu'ä Thonon le flanc frangais est plus abrupt que le flanc suisse,

celui-ci devient pratiquement faille devant Cully. Vers l'est, le fond de la vallee est
dedouble par la presence d'une depression affluente marquee sur 5 km dans la direction

d'Ouchy (fig. 9).

Quelle est l'origine du recouvrement opaque qui masque la partie est de cette
vallee 11 n'a pas une limite tranchee. Sur la rive frangaise cette limite est celle du

charriage. Tres pres de la rive suisse, devant Chillon, des reflecteurs apparaissent ä

nouveau (fig. 10). Ce recouvrement dans sa partie discontinue, parait provenir
d'elements tres absorbants (organiques et peut etre meme sous forme gazeuse)

recouverts d'une couche de sediments d'environ 15m1 d'epaisseur sous le fond.
Dans le Petit-Lac, la pente generale de la molasse est aussi W-E; on ne doit

plus parier de vallee, mais de synclinal dissymetrique dont le fond presente des

contre-pentes, au versant frangais plus abrupt et faille.

Concluons (fig. 11):

a) Si la grande vallee a eu, ä une epoque donnee, un exutoire vers l'est, il ne

nous est pas possible de preciser sa position.

b) La limite sous-lacustre du charriage est tout ä fait nette sous la rive frangaise.
Plus au nord, cette limite est masquee par le recouvrement opaque signale plus haut.

c) Si, suivant M. Lugeon (1897), le Rhone a coule vers le lac de Neuchätel par
Lausanne, ce fleuve a pu emprunter la depression SE-NW existant au nord de

Meillerie, en direction d'Ouchy. Cette depression ne se prolonge pas ä l'ouest de la
ligne Evian-Lausanne. II serait done necessaire d'admettre d'importantes deforma-
tios nidfferentielles posterieures de part et d'autre de cette ligne.

1 Les epaisseurs de vases indiquees en metres sont calculees avec V 1500 m/s.



Fig 9

Coupe transversale du Grand-Lac, enregistree entre Pully et Evian

Profondeur maximum de 1'eau 310 m, ms milliseconde

Fig 10

Recouvrement opaque de la partie onentale du lac Coupe enregistree au large de Meillene

Profondeur de l'eau 280 m envnon, ms milliseconde



Fig. 11.

Carte des isochrones du toit de la molasse. Les courbes sont exprimees en millisecondes, les points
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d) M. Lugeon (1897), E. Joukowsky (1920) et E. Gagnebin (1937) ont suppose

que le Petit-Lac etait dü ä l'ennoiement d'une vallee affluente de l'Arve qui, par
erosion regressive, aurait capture le reseau hydrographique existant ä Fest d'Yvoire.
La morphologie observee ne confirme pas cette hypothese. En particulier, autour
du col, la pente de la surface de la molasse est nulle vers l'ouest et marquee vers l'est.

2. Horizon C

Dans le centre du Grand-Lac l'horizon C couvre les parties deprimees de la
molasse. II se termine en biseau sur les flancs du bassin et contre la dorsale mediane

profonde (voir fig. 9). Son epaisseur est inferieure ä 100 ms.

L'extension de ce niveau vers l'ouest est incertaine. Sa nature geologique n'est

pas identifiee.

Fig. 12.

Deux interpretations possibles de la zone de passage entre la grande plaine centrale et le versant
sud du lac. Legende dans le texte.

3. Horizon G

Sur les flancs du lac, apparaissent un ou plusieurs reflecteurs presentant les

caracteres suivants:
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— ils ne s'observent que sur les pentes dans le Grand-Lac, mais s'etendent aussi

sur le fond du Petit-Lac;

— ils ne forment pas des couches continues;

— de nombreuses diffractions s'observent, dans la masse, ä partir du toit du reflecteur;

— dans le Petit-Lac, leur epaisseur depasse 200 ms; dans la partie occidentale du

Grand-Lac, eile peut atteindre 150 ms; au large d'Evian elle ne depasse qu'excep-
tionnellement 100 ms. Sur la rive nord du Grand-Lac, cette formation n'existe

qu'en lambeaux peu epais.

Ces caracteres particulierement nets devant Yvoire, permettent d'identifier ce

reflecteur: la moraine.
Le passage de la plaine profonde au versant fran?ais pose un delicat probleme

d'interpretation sismique presentant deux solutions (fig. 12).

a) L'horizon C se termine en biseau vers la cote; il est toujours non identifie.
Un coin aplati de sediments anciens le surmonte. Les deux niveaux de moraines G1

et G2 se terminent en biseau vers le large.

b) La molasse constitue l'horizon profond. L'horizon C et la moraine
profonde G2 sont en continuite. L'horizon C est done constitue de moraines. Dans ce

cas, l'horizon R pourrait etre un artefact; il devrait alors se presenter comme une

hyperbole de reflexion sur le coin du biseau de moraine G2. Ce peut-etre aussi une

limite entre deux formations morainiques, analogues ä celle existant entre G1 et G2.

Cette interpretation parait plus vraisemblablt.

En consequence, tous les sediments S et V remplissant la plaine sont post-
glaciaires. Une telle masse sedimentaire deposee pendant une duree aussi courte peut
se concevoir si on assimile cette formation ä la « moraine superieure » des auteurs

(A. Jayet, 1964 et A. Lombard, 1965) qui l'interpretent comme le lessivage de la

moraine würmienne.
Un choix entre l'une et l'autre de ces interpretations influe sensiblement sur la

geologie quaternaire du lac, mais ne change pas l'image que nous presentons de

revolution geologique anterieure.

4. Sediments supra-morainiques

Le sondeur de vase a permis d'etudier la partie superficielle des sediments.

L'apport des emetteurs electro-acoustiques se limite ä montrer la grande epaisseur
de ceux-lä, en particulier sur les coupes orientales.

L'identification certaine de la moraine n'est pas possible avec l'aide unique des

enregistrements; lorsque celle-ci est constitute de materiel fin, elle peut etre confondue

avec les sediments superficiels. Done nous ne pouvons indiquer l'epaisseur de

sediments de remplissage avec certitude que dans la plaine centrale.
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a) Grand-Lac:

Sur les flancs ces depots sont generalement peu epais. Iis depassent rarement
20 m sur le flanc sud, 30 m sur le flanc nord. Dans la partie centrale du Grand-Lac,
les sediments empätent la topographie sous-jacente: le fond est plat. L'epaisseur

moyenne augmente d'ouest en est de 75 m au nord d'Evian jusqu'ä 150 m au nord
de Meillerie. Deux series de reflecteurs sont visibles. La plus profonde est peu nette-
ment inscrite, assez continue, nettement incurvee sur les bords, amortissant les

formes du relief sous jacent. La sequence superieure est plus nette, plus rieht en

reflecteurs, tres continue, horizontale, se terminant au contact des terrains plus
anciens de la pente avec une legere courbure.

La seule coupe en long effectuee confirme les donnees des coupes transversales

et montre une solution de continuite entre le sediment des flancs et les empilements
de la plaine.

II resulte de ces faits que le mode de depot des sediments semble etre different

sur les flancs et sur le fond plat.
Sur le flanc sud, jusqu'ä la profondeur de 50 m, on trouve en general peu de

sediments actuels, le fond est constitue par du Preboreal (C. Serruya et J. Sauvage,
1966). En s'eloignant vers le large, l'epaisseur de vase actuelle croit. Cette sedimentation

vaseuse, d'origine biochimique predominante, suggere et rappeile une chute
de neige. L'absence de vase actuelle pres des cötes peut s'expliquer par la faible
tranche d'eau nourriciere de plancton. II est probable que les courants de retour des

vents dominants du nord rendent plus difficile le depot de cette vase actuelle de

faible densite (1,2 en moyenne) sans qu'ils puissent eroder le Preboreal ou le Dryas
de densite 1,9 environ.

Dans les zones ä sedimentation detritique plus forte, les desequilibres de pente

provoquent des glissements en masse dont on connait de nombreux exemples contem-

porains ou historiques.
La plaine joue le role de « piege ä sediment» (J. Bourcart et C. Francis-

Bceuf, 1942), que ceux-ci soient d'origine biochimique, qu'ils resultent de glissements
de pente ou qu'ils proviennent de coulees denses nees dans les zones d'apport. Cette

hypothese rendrait compte de maniere satisfaisante de la sequence superieure tres
fournie en reflecteurs. Le Rhone reste evidemment la source principale des apports
soit sous forme de sables deposes dans le Haut-Lac, soit sous forme de suspensions
fines flottees assez loin; les matieres organiques y sont presentes.

b) Petit-Lac:

L'epaisseur des sediments varie entre 10 et 20 m; eile depasse exceptionnellement
30 m par place. Les beaux sondages mentionnes par E. Joukowsky et J. B. Buffle en

indiquent la stratigraphie exaete. La sedimentation parait etre integralement
postWürm, indiquant l'äge de la mise en eau du Petit-Lac.
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HI. INTERPRETATION GEOLOGIQUE (fig. 13)

L'origine du lac Leman et les causes de sa morphologie si particuliere ont
depuis longtemps intrigue les geologues, et plusieurs theses se sont affrontees; Tune
d'elles pretait une origine glaciaire au Leman (E. Gagnebin, 1937).

Pour d'autres auteurs au contraire (F.-A. Forel, 1892 et A. Lombard, 1939)

l'origine tectonique du Leman ne fait aucun doute.
Notre travail confirme cette derniere theorie: la formation du lac Leman est

liee ä l'histoire tectonique de la region et partant ä l'orogenese alpine, au charriage
des nappes prealpines et ä la surrection du Jura.

A la lumiere des structures que le sondage sismique continu a mis en evidence,

nous essaierons de reconstituer revolution tectonique et paleogeographique de la

region, en completant et developpant un travail anterieur (C. Serruya, O. Leenhardt
et L. Glangeaud, 1964).

Nous ne reviendrons pas sur les nombreux travaux des geologues alpins qui ont

peu ä peu degage la succession des evenements tres importants ayant bouleverse la

region alpine pendant l'Oligocene.
Leurs conclusions conduisent, en ce qui concernent la region lemanique, ä un

modele devolution structurale qui confirme tout ä fait les idees emises par
A. Lombard des 1939.

Dans la region lemanique, trois domaines se sont peu ä peu individualises au

cours de l'Oligocene.

1. Le domaine jurassien qui, des le Stampien, est le siege de mouvements. 11 en

resulte des plis dejä failles tel le faisceau oligocene et la faille de Pontarlier
(D. Aubert, 1945 et 1959, L. Glangeaud, 1949); l'ossature jurassienne est en

formation.

2. Le sillon perialpin qui, des l'Oligocene, est en voie d'affaissement permanent.
Ce n'est pas faire preuve d'imagination que de mettre cette subsidence en relation

avec les mouvements alpins et 1'arrivee progressive des nappes.

3. Entre les deux domaines jurassien et prealpin se situe une region intermediate
limitee par la faille de la Cote ä l'ouest, par une ligne de direction SW-NE au sud:

c'est le domaine de l'Avant-Jura.

La limite de cette troisieme region avec le domaine alpin et perialpin est un

accident tres ancien interessant aussi la rive sud du lac. Des recherches effectuees

entre Saint-Didier et le Petit-Lac ont montre que:

— 1'Aquitanien, absent de la region d'Yvoire-Messery comme du Genevois, atteint

plus de 700 m au sud de Ballaison;
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— le Chattien inferieur ne depasse pas 240 m vers le Petit-Lac, mais est represents

par plus de 700 m de marnes et de gres ä Ballaison;

— les formations tertiaires reposent sur l'Albien dans la premiere localite et sur le

Cretace superieur dans la deuxieme.

On est done fonde ä admettre que, tres tot, entre le domaine autochtone bordant
les Prealpes et le domaine jurassien, s'est individualisee une region qui, sans etre

genetiquement liee au Jura, a eu une evolution structurale dirigee par le Jura proche.
La direction des structures de cette zone a ete moulee sur celles du Jura.

La limite Orientale de cette region « Avant-Jura »-Petit-Lac est donnee par la

pente structurale de la surface de la molasse, pente qui correspond au flanc est de

l'anticlinal reconnu au large d'Yvoire et de direction Yvoire-Allaman. La limite entre
les deux lacs etait jusqu'ici basee sur la morphologie du glaciaire sous lacustre. II faut
desormais considerer que la limite Petit-Lac-Grand-Lac est donnee par le toit de la

molasse. Elle se situe suivant l'axe Yvoire-Allaman de Lanticlinal, deprime dans sa

partie centrale.

Evolution post-mise en place des Prealpes:

A partir du Burdigalien, probablement, les nappes sont en place; la mer atteint
Lausanne d'unc part et Bcllcgarde de Lautre.

Les reliefs de la future cuvette lemanique sont draines par des rivieres qui
descendent vers le rivage. L'axe d'erosion que nous voyons manifestement inscrit
dans la molasse date-t-il de cette epoque

De nouveaux mouvements rehaussent les reliefs alpins: la molasse subalpine
chevauche la molasse autochtone et « le Elaut-Jorat resulte ainsi d'un bombement,
d'une ascension des masses comprimees du front » (A. Bersier, 1939).

Nous trouvons la trace de ce front anticlinal de A. Bersier dans le lac sous forme
d'un bombement allant d'Evian ä Cully et nous constatons qu'ä son niveau notre
« vallee lemanique » a ete deviee vers le nord.

La mise en place des massifs cristallins a accentue le basculement vers le nord
des lignes topographiques. Le front des nappes a alors joue le röle de coin pesant
sur la region lemanique et tendant ä l'abaisser.

Au Pontien, le Jura est le siege de mouvements importants qui vont transformer
le glacis faiblement Oriente vers la plaine suisse en une chaine complexe.

La « vallee prelemanique » s'est formee apres le bombement anticlinal Evian-

Cully puisqu'elle est deviee par cet accident. Or, ce dernier est rapporte par A. Bersier

a un age Burdigalien ou juste post-Burdigalien. II est done probable que la vallee

prelemanique a commence ä etre erodee dans la molasse apres le Burdigalien, ä une

epoque oil cependant le Jorat etait encore peu eleve.

Nous ne savons pas quel etait le sens de drainage de cette vallee, mais etant
donne la permanence des caracteres structuraux des differents ensembles depuis
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I'Oligocene, il est peu probable que le drainage ait eu lieu vers l'ouest, domaine en

voie de surrection ainsi que l'a demontre E. Parejas (1938) il est plus vraisemblable
de penser que cette vallee a coule initialement vers Test rejoignant la vallee du Rhone
alors reliee au reseau du Nord.

Cependant la region au large de Meillerie, zone axiale des medianes, s'appro-
fondissait continuellement sous reffet de surcharge isostatique des Prealpes. A partir
du moment oil la subsidence fut assez active pour abaisser le fond molassique sous
la cote du seuil de Chätel-Saint-Denis, cette derniere vallee devint suspendue. Les

eaux du Rhone formerent un lac dans la vallee lemanique. II s'approfondit sans cesse

et joua le role de niveau de base en capturant peu ä peu toutes les rivieres voisines
et devint egalement un « piege ä sediments ».

En maniere de conclusion, on peut concevoir que revolution de la cuvette

lemanique se resume alors en trois phases:

1. Phase Venoge (A. Lombard, 1939) qui representerait un drainage antenappe
dont nous n'avons pas de vestiges.

2. Phase Broye: un grand collecteur epousant l'arc chablaisien, responsable de

notre axe d'erosion prelemanique allait rejoindre la vallee du Rhone vers l'est du
lac et le fleuve resultant de cette confluence rejoignait par la depression de Chätel-
Saint-Denis le reseau du Rhin comme le font encore les axes de drainage des Prealpes
romandes.

II n'est pas exclu que cette nouvelle phase d'erosion ait brouille les traces du

drainage anterieur. L'entaille de cette vallee prelemanique est posterieure ä la mise

en place des nappes, mais anterieure au soulevement du Jorat.

3. Phase fort de l'Ecluse: l'enfoncement maximum de la vallee prelemanique
se situe sur la ligne de poussee majeure des Prealpes, et sous l'effet de surcharge
exercee par celles-ci (H. Badoux, 1962). Des mouvements tardifs elevent la zone
du Jorat-Pelerin et rendent inaccessible l'exutoire NE de la Broye. Ces mouvements
inverses se poursuivent, approfondissent la depression lemanique, qui se transforme
rapidement en lac. Le drainage vers l'ouest s'est 6tabli parce qu'alors le seuil de

l'anticlinal d'Yvoire s'est trouve plus bas que le seuil de la Broye. Des ce moment,
le Rhone s'achemine vers le SW, le defile du fort de l'Ecluse retrouvant probablement
un tres ancien exutoire (Y. Arikan, 1964).

C'est sur ce paysage lacustre que se sont avances les glaciers. Nous ne savons
rien sur l'histoire des premieres glaciations. Les informations sont ä nouveau valables
ä partir de l'interglaciaire Riss-Würm dont on connait de nombreux temoins dans la

region de Geneve.

Les elements dont nous disposons pour l'interpretation de revolution quaternaire
du lac sont encore insuffisants.

Deux interpretations differentes mentionnees page 190 peuvent etre donnees.



INTERPRETATION GEOLOGIQUE 195

Rappelons-les brievement

1 Dans le fond de la cuvette lemanique l'honzon C est une moraine rissienne
ou wurmienne et tout le remplissage est post-glaciaire, provenant du lavage des

moraines cötieres

2 Cet horizon C n'est pas de la moraine et les sediments au fond du lac peuvent
alors etre beaucoup plus anciens

Les carottages que nous effectuons ne depassant pas 10 m, ll est pour le moment
impossible de se faire une idee de la nature et de l'äge des sediments profonds ainsi

que de l'honzon C
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